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1 Ses collègues prévenus juste avant l'émission
Ingérence ~
et médias · ...
attention
danger

vient du Conseil d'admi-
nistration et du monde
politique, Maréchal ne
pouvait que prendre cette
porte de sortie honorable
qu'on lui a ouverte.
On ne dit pas que Jean-
Claude Marcourt, le mi-
nistre (PS)des médias,
n'avait pas le droit de
prendre une position
tranchée via Twitter. Mais
le pas qu'il a franchi
semble extrêmement
dangereux, voire perni-
cieux. Il donne l'impres-

Un animateur de la RTBF
qui choisit lui-même de
faire un pas de côté, cela
peut paraître anodin. Dans
les faits, c'est tout sauf ça !
Benjamin Maréchal avait
jusqu'ici résisté à la pres-
sion de ses collègues qui le
voient comme une « in-
sulte au service public ».
Mais quand la pression

sion d'une ingérence totale
du monde politique dans
la ligne éditoriale de la
RTBECette ingérence
existait avant le tweet en
question, mais cela fait
près de 60 ans qu'au
moins en apparence, elle
ne s'exerce pas aussi direc-
tement.
Et si le ministre n'a pas
voulu qu'on écarte Benja-
min Maréchal, c'est bien
ce qui s'est passé dans les
faits. On peut craindre que
la liberté d'aborder un

sujet polémique se heurte
désormais à l'autocensure
des journalistes et appar-
tienne désormais au passé.
Pire, on pourrait même y
voir dans cette affaire la
volonté politique de re-
prendre en mains la RTBF,
au moment où elle est
précisément en train de
négocier avec le Parlement
son prochain contrat de
gestion ... Pour la chaîne,
mais aussi pour ses audi-
teurs, ça n'augure rien de
bon! 0

Nous étions dans les coulisses au moment de l'annonce ...

liachoqué tout le monde,
hier, sur les coups de 9
heures en annonçant son
départ immédiat de « C'est

vous qui le dites" et du «8/9".
Selon nos informations exclu-
sives, Benjamin Maréchal réflé-
chissait depuis longtemps à
stopper ces deux aventures, une
date avait même été fixée: celle
du 30 mars. Il n'aura pas tenu
jusque-là. Surprenant au pas-
sage ses collègues. Voici com-
ment s'est déroulée, en cou-
lisses, cette matinée d'adieu, en
présence de ses collègues et
des patrons de la RTBF ...

8 h 45 lundi matin. Le studio ra-
dio-télé de VivaCité est occupé par
l'équipe du « 8/9 ». Autour de la
table: Thierry Luthers, Sara De Pa-
duwa, Jérôme de Warzée et. .. Ben-
jamin Maréchal bien sûr. Si, sur
antenne, ça plaisante pas mal, en
coulisses, les mines sont bien plus
sombres. Un quatuor de directeurs
s'est formé. Francis Goffin, direc-
teur des radios de la RTBF,Éric Gil-
son, directeur de VivaCité, Yves
Verstreken, chef d'antenne et
Jean-Pierre Jacqmin, directeur de

l'info de la RTBF.
Dans quelques minutes le coupe-
ret va tomber de la bouche de
l'animateur lui-même, en direct
sur les ondes: il arrête là, il dit
stop. Ce « C'est vous qui le dites»
de lundi se fera sans lui. Comme
les suivants. C'est Cyril Detaeye,
son joker attitré, qui prendra illico
le relais.
Mais d'abord, l'équipe du « 8/9 »
quitte le plateau. Laissant Benja-
min seul aux commandes pour
faire ses adieux, et fournir
quelques explications aussi aux
téléspectateurs. C'est son choix,
pas celui de la direction. Ce n'est
que la veille, en fin de week-end,
que l'animateur a averti sa hiérar-
chie que sa décision était prise et
irrévocable. Ses petits camarades
de jeu, pour la plupart, ont cru à
une mauvaise blague, lundi très
tôt, quand « Benja », à quelques
minutes de la prise d'antenne, les
a scotchés. ils ont fait comme si de
rien n'était durant le « 8/9 ». Jé-
rôme de Warzée aurait bien modi-
fié son « Cactus »mais ... non. L'an-
nonce ne devait être faite que vers
9 heures, au moment de lancer
« C'est vous qui le dites ».

Dans le salon attenant au studio,
toute l'équipe s'est alors réunie de-
vant le poste de télé. Pour digérer
la « nouvelle », en écoutant les
mots bien sous-pesés, évitant de
tomber dans la victimisation, de
l'animateur. Personne ou si peu
n'a été mis dans la confidence.
Jean-Paul Philippot, l'administra-

teur général de la RTBF,attend, lui,
la sortie du studio de l'animateur.
Il s'est déplacé pour remercier
Benjamin Maréchal de ses années
au top des matinales. Mais pas de
répit, les programmes continuent.
Et Cyril Detaeye - prévenu, lui, la

veille tout de même - a pris place
en 4' vitesse sur le plateau.

UN DÉPART PRÉVU FIN MARS
Pourtant, si tout est apparu sou-
dain, Benjamin Maréchal, las du
rythme effréné et des polémiques,
réfléchissait depuis des mois à son
départ de « C'est vous qui le dites».
Une refonte du programme, après
10 saisons, était logiquement envi-
sagée. A bonne source, on ap-
prend même que la date d'un « au
revoir» mais pas d'un « adieu»
avait été fixée quelques jours plus
tôt. Selon nos informations exclu-
sives, à la fin mars, le 30, Benja-
min Maréchal avait prévu, en ac-
cord avec la direction, de quitter
les auditeurs de « C'est vous qui le
dites ». Il n'aura pas tenu jusque-
là.
Le roi de l'audience de VivaCité ne
quitte pas (pour l'heure) sa station.
Un retour sur antenne est déjà
prévu pour la mi-février, à l'occa-
sion d'une opération spéciale. Dès
aujourd'hui, il travaille aussi sur
la refonte de « C'est vous qui le
dites », qui pourrait aussi changer
de nom. 0

CHARLOTTE VANBEVER
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« Je pars sans avoir
1 été censuré 1 »

« Aucun statut, aucun salaire ne
vaut, ne justifie ça, de tels men-

1
songes. A ujourd'hl11:je gagne la
partie car se dire qu'on a la
meilleure case, être connu, qu'il
faut s'accrocher à ça, c'est le
pire truc/)) Benjamin Maré-
chal a pris la décision ce week-
end de quitter les matinales.
« On a essayé de le faire changer
d'avis et on lui a dit de passer

1.
au-dessus de certaines choses )),
nous dit Éric Gilson, le direc-
teur de VivaCité. Mais « cela
faisait quelques mois que
j'avais émis le souhait de passer
à autre chose. C'est ça qui me
sauve un peu dans la polé-
mique actuelle, c'est que c'est
une conversation im'tJëe avec la
direction durant la saison précé-
dente déjà y). Jeudi dernier, ils
en ont même « reparlé». Puis
est arrivée, vendredi, la lourde
polémique - une de trop -
autour du sujet du viol et des
propos de Brigitte Lahaie.

« Entre l'absence de sujets
concemant pour tous les Belges
depuis un certain temps et ceux
polémiques sur lesquels on
avait tout dit, j'avais J'impres-
sion qu'on était anivé au bout
du chemin, Et ça fait longtemps
qu ']1y avait des missiles aussi ..
J'avais une lassitude par rapport
à tout ce système médiatique y).

Quitte à devenir plus frileux
sur les sujets abordés dans
« C'est vous qui le dites» ? « On
ne m 'ajamais rien interdit On
m'a parfois dit « sois prudent)),
Je pars sans avoir été censuré/
Peut-être que j'aurais dû / )),
nous dit Benjamin qui a des
raisons de sourire: il va pou-
voir rallonger ses heures de
sOllll1leil! « Çl fait 10 ans que
je me lève à 41120 tous les jours
et que je regarde trois jT dès 19
heures ... Tout ça était tellement
bouffeur de temps. N'importe
quoi d'autre, que ce soit sur le
plan profèssionnel ou pn'vé,

Sonconseilà C ril

était impossible / ))
L'ultime polémique de vendre-
di n'est-elle pas la goutte d'eau
qui a fait déborder le vase?
Benjamin Maréchal était dé-
crié, plus que l'émission
même... « Oui», répond Éric
Gilson. «Mais ce n'est pas uni·
quement lié à ça. L'émission de
vendredi était pertinente mais
on ne peut pas ignorer J'esPèce
d'émotion qui a été créée. Mais
il faut savoir que l'émission est
cadrée. n ne prend pas l'an-
tenne sans que personne ne soit
infOITflé de ce dont il vaparler y).

«J'ai remaIrJué que certains id à
la RTBF pensaient que j'étais
en roue libre /)) La suite?
Benjamin travaillera sur le
projet d'émission
presque prêt - qui succé-
dera à « C'est vous qui le
dites». Avant la rentrée
probablement. 0

PROPOS RECUEILLIS (~
PAR CH.V.

Une ultime pirouette
qui est très maligne ...
Leconseil donné sur antenne lun-
di matin par Benjamin Maréchal
à son successeur Cyril Detaeye est
sibyllin: « Si tu hésites entre un su-
jet sur les chats et un sujet sur les
intercoflllllunales, eh bien prends
les chats, mon vieux/y) Avec cette

1 ultime pirouette, voilà comment
Benjamin Maréchal laisse l'émis-

sion qui a fait son renom et le
grand succès de VivaCité. Un es-
pace où la libre parole devra s'ex-
primer sur des thèmes plus passe-
partout et qui ne diviseront pas
profondément la société? Avec
un brin de provocation, on pour-
rait même rebaptiser l'émission
« Faut qu'on en parle! »•.. 0
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Un départ regrettable pour 47,7 010
Sudpresse a commandité un
sondage auprès de l'institut
iVox qui a sondé 1.059 Belges
francophones, ce lundi 15 jan-
vier.
La marge d'erreur maximale
est de 2,3 %. Une marge d'er-
reur très relative dans la me-
sure où le pourcentage de per-
sonnes sans avis est très faible.
C'est dû à la personnalité de
l'animateur qui ne laisse pas in-
différent.
Pour 47,7 % des personnes son-
dées par iVox dans le cadre de
ce sondage, le départ de Benja-
min Maréchal est regrettable.
{(La tendance est très marquée »,
commente Lore Verhoogen, co-
ordinatrice du sondage. « La
plupart des gens regrettent le dé-
part de Benjamin Maréchal. Seuls
25 % ne regrettent pas son départ.
))

Un autre angle qui a marqué
l'enquêtrice de ce sondage,
c'est la question relative à la li-
berté d'expression menacée.
« Trois quarts des gens (76,1 %)
pensent que la liberté d'expression
est de plus en plus menacée. C'est
énorme! On atteint même le score
de 80 % chez les gens diplômés de
l'enseignement secondaire. Pour la
plupart des personnes sondées,
Benjamin Maréchal part sans
avoir commis defautes. ))
Un constat qui est plus souvent
partagé par les hommes que
par les femmes qui se sont sou-
vent prononcées sans avis.
Quant au contrôle direct, par le
ministre des Médias, près de
60 % Ysont opposés. Un résul-
tat à mettre en corrélation avec
la liberté d'expression que les
gens estiment bafouée.

,Iude iVOX sur commission de Sud resse en 15 'anvier 2018 de 1059 franco hones
ne el vote des élections ré9ionales de 2014, La marge d'erreur maximale esI2,93%,
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« On est revenu à
la RTBF de 1960 »
Dans le passé, André François
(<<l'écran-Témoin }}) et Hervé
Meillon ({(Entre nous ») ont traver-
sé des moments difficiles et com-
parables à ceux de Maréchal. Nous
leur avons donné la parole,
comme à Jérôme de Warzée à qui
ça pend, peut-être, au nez ...
> André François: ((C'est la vic-
toire de gens qui ne supportent pas
qu'une opinion opposée à la leur ait
accès à J'antenne. Ils ne veulent
qu'entendre confùrtées leurs pnses
de position! Le grand tort de Maré-
chal a été de faire entendre la Wallo-
nie profonde, ce qui déplaît à des
penseurs en chambre. Ça dérange
desgens qui n'aiment pas la voix du
peuple. Pour moi, on est revenu à la
((belle)) époque de la LÊ République,
celle où c'était le ministre qw' déd-
dait du contenu de l'infù. ICi; deux
mimstres en mal de pub qw; sou-
dain, signalent qu'ils vontfaire une
inteIpellation de l'administrateur
général: mais c'est la RJEF de 1960!
Je ne saispas si ces interventions ont
été la goutte qui a mit déborder le
vase, mais Maréchal a été soumis à
une grosse pression. Unepression de
lapart degens qui ne sont pas néces-
sairement nombreux, mais qui sont
très actifs et lônt beaucoup de bruit!
C'est mettre le doigt dans un engre-

nage. Maréchal a hélas raison quand
il conseille à son successeur de par-
ler des chats! Moi, je veux dire à
Benjamin que, quand on estjouma-
hste, si on ne veut pas de problèmes,

II Qui est Marco
pour juger un

métier qu'il n
connaît pas? J)

Hervé Meillon

il sujJjt .. de ne rien mire! Quand on
mit Nen son métier, eh bien çapeut
toumer mal. .. Mais, en toute amitié
confTatemelle, je veux lui dire qu'il
ne se décourage pas, qu'il soumette
d'autres projets. ))
> Hervé Meillon: (Œmit bien d'ar-

rêter. Il n'a pas à supporter toutes
ces médùances et il ne doit pas ac-
cepter de lôutre en l'air sa santé. Le
public comprenait ce qu'il disait!
Mais le monde politique s'en donne
à cœur joie dès qu il peut se mettre
à l'honneur dans des sujets de sodé-
té. Maréchal n'est pas victime des
réseaux sociaux, il est victime d'un
pays qui se !enne à la parole! Le
demier sujet était déheat, mais Ma-
réchal avait le droit de l'aborder,
même si tactiquement il aurait pu
s'en passer. J'ai juste envie de de-
mander à M Marcourt qui il est
pour pouvoir juger d'un métier
qu 'ilne connaît pas!))
> Jérôme de Warzée: ((C'est un
grand pro, le pubhc était là, c'est
®mm~equ'ildrrêœA0ourd'hm
je ne sais même pas qw' reprend le
8-9 et j'ai le sentiment que la plu-
part de ceux qui le cdtiquent ne
J'écoutaient pas. On a mis dans sa
bouche des mots qu'il n'a jamais
prononcés. Il n il pas commis de
mute, mais la pression était trop
lôrte. Quand on pense que c'est sur
son émiSSion que Philippot a été
deux lôis inteI]Jellé devant le Parle-
ment! Est-ce qu'on n'a pas parfàis
traité Benjamin pire que s'il avait
été en prison? il 0

RECUEILLI PAR SAM CHRISTOPHE
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« Garant du contrat
de gestion»
Le ministre Marcourt (PS)
a refusé notre demande
d'interview, ce lundi. Son
porte-parole, via SMS,
nous a juste indiqué: « Ce
n'est par le ministre qui a le
contrôle sur les choix édita-
Iiaux de la RIEF. Ni sur le
contrôle des émissions :
c'est le CSil. Et encore
moins sur les choix peISon-
nels opérés par les présenta-
teuIS. n est par
contre le garant
du contrat de
gesdondela
RIEFqui
flXele
contour des
missions de
semcepu-
blic. Pour le
reste, voir
l'administrateur
général. »
Le même porte-
parole,

1

sondé sur la question de
l'intervention de son
ministre vendredi, assure
qu'il s'est juste «inquiété
du respect des missions de
service public auprès de
l'administrateur général. »
Son tweet l'avait fait en
ces termes: «( Intolérable
d'aborder un sujet aussi
sensible et grave de cette
mamëre. Pas acceptable

pour un média de
service public.

j'in teIpelle
l'administra-

teur général
delaRIEF
à J'ins-
tant)). 0

CH. C.

16/01/2018
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